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DECLARATION D’ARRIVEE DE LA MISSION D’OBSERVATION DE 
L’UNION AFRICAINE A L’ELECTION PRESIDENTIELLE DU 07 AOUT 

2011 EN REPUBLIQUE DU CAP VERT 
 
A l’invitation de la Commission Electorale Nationale (CNE) de la République du Cap 
Vert, son Excellence Monsieur Jean Ping, Président de la Commission de l’Union 
africaine (UA) a dépêché une équipe pluridisciplinaire d’observateurs de haut niveau 
à l’élection présidentielle du 07 Août 2011 en République du Cap Vert. 
 
La mission d’observation de l’UA est conduite par Son Excellence Monsieur Pascal 
Gayama, ancien Secrétaire général adjoint de l’Organisation de l’Unité Africaine 
(OUA). Elle est composée d’Ambassadeurs accrédités auprès de l’UA, de magistrats, 
de membres de Commissions Electorales et de la Société Civile venus de différents 
pays africains. La mission a été précédée par une équipe de fonctionnaires de l’UA 
pour la préparer et faciliter son déroulement. 
 
Le mandat de la mission d’observation de l’UA en République du Cap Vert est 
d’observer le déroulement de l’élection présidentielle conformément à la Déclaration 
de l’OUA sur les principes régissant les élections démocratiques en Afrique adoptés 
à Durban, Afrique du Sud, en 2002 et aux directives de l’Union Africaine pour les 
Missions d’Observation et de Suivi des Elections. A cet égard, la mission est appelée 
à se conformer strictement à la Constitution et aux Lois régissant les élections en 
République du Cap Vert.  
 
L’observation portera sur la régularité, la transparence, l’équité et le  déroulement du 
scrutin.  
 
Pendant son séjour en République du Cap Vert, la mission d’observation rencontrera 
et échangera avec toutes les parties impliquées dans le processus électoral.   
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A l’issue de cette observation, la mission fera une déclaration indépendante, 
impartiale et objective sur l’organisation et la conduite de cette élection. Elle 
formulera, s’il y a lieu, des recommandations destinées aux instances compétentes. 
 
La mission de l’UA remercie les autorités Cap Verdiennes pour les dispositions 
prises en vue de faciliter son travail. 
 
 

Fait à Praia le 03 Août 2011. 
 
 
 

 
Le Chef de Mission 

S.E.M. Pascal Gayama 
  Ancien Secrétaire général adjoint de l’OUA 

 


